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Arrêt définitif de l'utilisation de sept trackers de la sécurité civile
Question écrite n° 29333

Texte de la question

M. Jean-Marc Zulesi attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'arrêt définitif de l'utilisation de sept
trackers de la sécurité civile. Ces avions représentent un tiers de la flotte des bombardiers d'eau de la sécurité
civile. Ils sont essentiels dans la prévoyance et l'attaque des feux de forêt naissants et facilitent grandement le
travail des pompiers. Cet arrêt suscite une grande inquiétude dans les départements habituellement fortement
touchés par les incendies en été. En effet, en l'absence de solutions de remplacement adéquates, le risque de
propagation des feux serait largement accru. L'obsolescence des trackers est reconnue depuis une dizaine
d'années et manifeste aujourd'hui ses effets. Aussi, il souhaiterait connaître les mesures que le Gouvernement
entend prendre pour une gestion durable des équipements de lutte contre les feux de forêts.
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